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ACTUALITÉS

Éteignons les lumières, rallumons les étoiles !

Cette année, comme une centaine d’autres 
communes en France, Blainville participera 
à la huitième édition du Jour de la Nuit le 

samedi 8 octobre 2016.
L’éclairage extérieur, bien que nécessaire, représente 
une grosse part du budget de la commune. En limitant 
dans la quantité et dans la durée cet éclairage, nous 
pouvons réduire significativement les nuisances 
lumineuses, limiter le gaspillage énergétique et 
préserver notre environnement. C’est tout le sens 
de notre participation à cette édition du Jour de la 
Nuit.
Chaque année, l’évènement du Jour de la Nuit entend 
rappeler les nuisances portées par le sur-éclairage de 
nos nuits sur l’environnement, la biodiversité et la santé 
humaine. Ce rendez-vous, coordonné par Agir pour 
l’Environnement, mobilise de nombreuses collectivités, 
associations et structures locales afin de sensibiliser sur 
les effets et les conséquences de la pollution lumineuse. 
Plus de 500 évènements sont ainsi organisés sur 
l’ensemble du territoire.

La participation de Blainville au Jour de la Nuit 
prendra la forme d’une extinction symbolique de 
l’éclairage public dans le quartier du Haut des Places 
durant la nuit du 8 au 9 octobre, heure nationale 
d’extinction. Nous avons également décidé 
d’organiser, en parallèle, différentes animations 
dans la Carrière (Haut des places). Ces animations 
seront gratuites et ouvertes à toutes celles et ceux 
désireux de (re)découvrir la nuit noire, les étoiles 
et la biodiversité nocturne. Le programme de cette 
soirée sans précédent vous est détaillé dans le flyer 
joint à ce Blainvillois.

Le Jour de la Nuit est l’occasion, pour l’équipe municipale, 
d’être cohérente et de poursuivre ses actions contre les 
sources de gaspillage énergétique.
A savoir :
• En 2015 et 2016 : isolation de la toiture de la MFC, 
de la mairie et de la maison des associations.
• En 2016 : installation de délesteurs dans le 
secteur de la gendarmerie permettant de réduire 
la consommation électrique de l’éclairage public. 
Il est prévu, pour la  fin de cette année, dans le 
quartier du Haut des Places, le remplacement des 
têtes d’éclairage « boules », très énergivores, par 
des têtes à éclairage « led.» Il est également prévu 
l’achat d’un second délesteur.
• En 2017 : les économies engendrées par la pose 
des délesteurs et des nouveaux luminaires seront 
entièrement réinjectées dans le remplacement 
d’éclairage moins énergivores dans d’autres 
quartiers. Ainsi, d’ici quelques années, notre 
réseau d’éclairage public sera rénové sans aucune 
augmentation de la participation des Blainvillois.

Au même titre que la gestion et la réduction des 
déchets, la lutte contre le gaspillage énergétique 
constitue un réel devoir non seulement pour les 
élus mais pour tous les citoyens d’aujourd’hui qui 
préparent le monde de  demain... 

Blainvillois, Blainvilloises, votre participation 
nombreuse à cette manifestation vous 
permettra de passer une soirée originale  
mais aussi de montrer votre attachement à la 
préservation de votre environnement.
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INFOS MUNICIPALES
Élections
N’oubliez pas de vous inscrire sur les listes 
électorales.
La date limite d’inscription est le 
30  décembre 2016 à 17 h 30.
Sont en particulier concernés :
›› Les jeunes gens majeurs nés avant le 

28/02/1999 et n’ayant pas reçu de lettre de la 
Mairie,
›› Les nouveaux habitants de la commune 

(l’inscription en cas de déménagement ne se 
fait pas automatiquement).
Les électeurs ayant changé de domicile à 
l’intérieur de la commune sont invités à indiquer leur nouvelle adresse à la mairie pour permettre 
leur inscription sur la liste du bureau de vote auquel ils doivent désormais être rattachés. 
S’ils n’ont pas changé de domicile ou de résidence au sein de la commune, les électeurs déjà 
inscrits sur une liste électorale n’ont en revanche aucune formalité à accomplir. 
Pour cela, présentez-vous en Mairie muni d’une pièce d’identité et d’un justificatif récent de 
domicile dans la commune. Les cartes électorales seront expédiées courant mars 2017.

Décorations de Noël....
L’année dernière, un petit groupe d’élus et de 
Blainvillois se sont mobilisés pour réaliser des 
décorations de Noël qui ont embelli notre ville 
pendant les fêtes de fin d’année.
Cette année, nous avons décidé de renouveler 
l’opération. C’est pourquoi, nous vous 
proposons de nous rejoindre et de participer à 
la création de nouvelles décorations.
À vos agendas : à partir du 24 septembre, 
nous nous retrouverons dans les locaux des 
services techniques tous les samedis à 9 h 00. 
Si vous êtes intéressés, vous devez 
impérativement vous  inscrire auprès de Sarah 
CONCHERI au 06 60 09 09 14. 
Merci pour votre investissement !

Emea 
Le jeu est une seconde nature chez vous ?
Vous aimez le théâtre classique ou la comédie ?
Vous souhaitez perfectionner votre diction, jouer 
en groupe, renforcer votre présence scénique ?
Alors pourquoi ne pas tenter ?
L’école vous propose des cours collectifs dans le 
but d’un projet théâtral collectif avec l’aide d’un 
enseignant diplômé.
Des cours pour enfants sont également 
dispensés.
Pour tout renseignement : 
École Municipale d’Enseignements Artistiques 
2 rue de l’Étang  
06 44 29 96 91 • 03 83 75 72 23.

Houppiers
Cet automne, il y aura des houppiers (têtes d’arbres) à couper (hêtre - charme - chêne) dans 
la forêt du Vacquenat. Équipement de sécurité obligatoire (pantalon anticoupure pour celui qui 
tronçonne, casque et chaussures de sécurité). Les personnes intéressées doivent s’inscrire en 
mairie au 03 83 75 70 05 avant le 15 octobre 2016. Tarif : 9 euros le stère.

CONSEIL MUNICIPAL Retrouvez le compte rendu détaillé sur blainvillesurleau.fr 
rubrique Citoyen et sur les panneaux d’affichage de la Mairie.

Compte rendu succinct du conseil municipal du 20 septembre
Le compte rendu du conseil du 11 juillet est adopté à la majorité. 6 abstentions

1 - Une délibération concernant la garantie d’emprunt pour l’acquisition de 15 pavillons 
par l’OPH de Lunéville à Blainville-sur-l’Eau est prise à l’unanimité.

2 - La proposition de mandater le centre de gestion de Meurthe et Moselle pour la 
mise en concurrence d’un contrat groupe en matière d’action sociale, à destination des 
agents de la collectivité, est adoptée à l’unanimité.

3 - La rétrocession et l’intégration au domaine public routier des voieries du lotissement 
du Haut du Génalieu sont validées à l’unanimité.

4 - La vente d’une parcelle au SSIAD au prix de l’euro symbolique est adoptée à l’unanimité.

5 - Une délibération de principe concernant le versement anticipé, partiel ou total, de la 
subvention annuelle allouée à l’ACBD Omnisports est prise à la majorité. 4 abstentions.

6 - L’actualisation du prix de vente des terrains de la Zone du Douaire Saint Aignan est 
validée à l’unanimité (passage de 12 à 15€).

INFOS PRATIQUES
Conciliateur de justice
Permanence en Mairie le lundi 10 
octobre à partir de 14 h 30. 
Prendre rendez-vous  au  03 83 75 70 05.

Ccas
Recrutement
Le CCAS recrute un jeune entre 18 et 26 
ans pour une mission dans le cadre d’un 
service civique.
La mission consistera à mener des 
actions et à accompagner les familles et 
les personnes âgées de la commune.
Renseignements et candidature 
s’adresser au CCAS - 03 83 75 50 32. 
Courriel : ccas@blainvillesurleau.fr. 

Tickets jeunes 

Études - année scolaire 2016-2017
Ils s’adressent aux jeunes blainvillois nés 
entre le 1er/01/1992 et le 31/12/2000 qui 
poursuivent des études universitaires 
ou qui se trouvent en formation 
professionnelle non rémunérée (les 
scolarités de type : BAC, BAC Pro, BEP, 
CAP, etc... n’ouvrent pas droit à l’aide). 
D’un  montant de 75 euros par an 
renouvelable  sur 3 ans maximum, cette 
aide permet  d’alléger les charges liées 
à la formation.

Sports loisirs culture  
Pour les jeunes de 6 à 18 ans (nés entre 
le  nés entre le 1er /01/1998 au 31/12/2010).
Planche de 42 euros à utiliser dans 
toutes les associations et clubs de 
Blainville-sur-l’Eau et Damelevières pour 
alléger les frais d’inscriptions.
Les demandes de tickets jeunes sont 
téléchargeables sur blainvillesurleau.fr 
ou disponibles à l’accueil de la Mairie.
Renseignements au CCAS - 03 83 75 50 
32. Courriel : ccas@blainvillesurleau.fr. 

Vie économique
Robin ANTOINE vient de créer sa société de 
décapage par aérogommage à Damelevières.
L’aérogommage est un procédé de décapage 
écologique basse pression.
Contact : AR’Gommage
06 37 78 20 63
ar.gommage@gmail.com

 AR’Gommage
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Problème d’assainissement 
Les lingettes
Un des principaux fléaux du circuit 
assainissement : les lingettes.

Même si sur la notice d’utilisation de 
celles-ci, il est indiqué que vous pouvez 
les jeter dans les WC, ce geste constitue 
un véritable problème dans nos égouts.

Dans chaque poste de relevage, des 
paniers récupèrent celles-ci. Mais si 
quelques unes passent, c’est le blocage 
des pompes.

Si elles s’amoncellent dans le circuit 
(tuyaux, regards, dérivations…), c’est 
l’obturation assurée avec des problèmes 
d’évacuation des eaux usées, des odeurs 
nauséabondes, en plus d’une situation 
ragoutante.

Le bon geste est de les jeter dans la 
poubelle et non dans les WC.

Chasses en battue
Nous vous informons que les calendriers 
des  chasses en battue sont affichés devant 
la mairie et sur le site internet communal. 
Nous attirons votre attention sur le fait que 
deux autres modes de chasse existent, dits 
à l’affut ou à l’approche, qui permettent la 
présence de chasseurs en forêt hors des 
calendriers de chasse en battue. 

Soyons vigilants afin que la forêt demeure 
un espace partagé en toute sécurité.

Vigilance attentats

Nous vous informons que face au risque 
d’attentats les autorités, au niveau 
national, ont décidé d’élever la posture 
Vigipirate au niveau Vigilance renforcée.
Chacun de sa place de citoyen, dans des 
limites raisonnées, se doit d’être vigilant 
et d’informer les forces de l’ordre, via 
le n° de téléphone 17, lorsqu’il constate 
des agissements ou un comportement 
manifestement anormaux qui pourraient 
faire penser qu’un acte malveillant va être 
commis. Chacun doit également signaler 
tout objet ou véhicule suspect et dont 
le propriétaire n’a pas pu être identifié 
localement.
En matière de prévention, nous devons 
également éviter les attroupements ou le 
stationnement devant les établissements 
scolaires.
De même, l’accès aux écoles est 
strictement limité aux personnes dont 
l’identité est vérifiée.
Enfin, il ne s’agit pas pour la municipalité, 
par cet article, de créer une psychose 
mais bien de permettre, par des mesures 
de prévention adaptées et maitrisées, de 
réduire le risque d’attentat sur la commune.

 INFOS DIVERSES RAPPEL CITOYEN
Nouveau Sorties-spectacles
Le CCAS organise 4 sorties-spectacles au 
théâtre La Méridienne de Lunéville.
Ouvertes à tous à partir de 16 ans. Transport 
assuré (minibus et covoiturage).
Départs à 20 h 00.
››Mardi 6 décembre  

Souvenir d’un faune (danse )
››Vendredi 20 janvier

Dans le peau d’un magicien (magie)
››Mercredi 8 mars 

Nostalgias Agnès Jaoui (chansons latinos)
››Vendredi 12 mai 

Balade du tueur de conifères (théâtre)
Tarifs : les 4 spectacles : 40,00 € pour tous.
1 spectacle : 13 €  ou 10 € pour les + de 60 ans, les 
- de 18 ans  ou si plus de 10 personnes inscrites.
Informations et réservation obligatoire  
avant le 17 octobre au CCAS.

Marché de dombasle...
Nous vous annoncions dans le Blainvillois de 
septembre que nous mettions en place un 
service supplémentaire dans le cadre du CCAS. Il 
s’agit d’accompagner les personnes intéressées 
au marché de Dombasle, le jeudi matin et ce, 
toutes les semaines.
Bien évidemment, les personnes sans moyen de 
locomotion seront prioritaires.
Nous viendrons vous chercher à votre domicile, 
entre 8 h 30 et 9 h 00, comme pour les repas du 
temps libre. Retour prévu entre 10 h 30 et 11 h 00. 
Attention les places sont limitées : 8 personnes 
maximum chaque jeudi !
Merci de vous inscrire directement au CCAS 
au 03 83 75 50 32 avant le mercredi matin de 
chaque semaine.
Un roulement sera effectué de façon à ce qu’un 
maximum de personnes puisse bénéficier de ce 
nouveau service mis en place par le CCAS.
Dates pour le mois d’octobre : 
les jeudis 6, 13, 20, 27.

LA TRIBUNE DE L’OPPOSITION Texte fidèlement reproduit, seule la taille est changée pour permettre son insertion complète.

Madame, Monsieur, 
Le Blainvillois de septembre a été riche en informations diverses et tout comme vous nous avons découvert plusieurs actions ou opérations nouvelles menées par l’équipe 
majoritaire
D’abord, en ce qui concerne l’objectif affiché de « Blainville, ville propre », nous avons appris que notre commune était passée au zéro phytosanitaire dans un souci de 
respecter l’environnement. Nous avons par la même découvert qu’une équipe de propreté de la voierie avait été mise en place pour renforcer l’équipe des espaces verts. Bravo 
Monsieur le Maire pour cette initiative…mais en avons-nous vraiment vu les effets sur le niveau de tontes, du désherbage et l’entretien des espaces publics ?  Plusieurs de nos 
concitoyens se sont plaints d’espaces délaissés et peu visités par ces équipes.
De même nous avons découvert tout comme vous, l’initiative du CCAS visant à mettre en place un service transport pour conduire les personnes n’ayant pas de 
moyen de locomotion vers le marché de Dombasle. Si l’idée de mettre en place un transport est louable,  la destination de celui-ci nous interroge. En effet, l’intérêt 
d’un marché est d’y trouver des produits frais, mais les commerces locaux de notre commune ne répondraient –ils pas à cette demande qu’il faille se rendre à Dombasle ? N’y 
avait-il pas d’autre alternative comme celle de proposer à nos concitoyens ce moyen de transport pour se rendre chez les commerçants locaux ? N’y avait-il pas aussi à discuter 
avec ceux-ci de l’opportunité  d’ouvrir une fois par semaine une nouvelle ligne de produits frais (poissonnerie par exemple)  si la demande était avérée ?
Comme vous pouvez vous en rendre compte, ce n’est pas notre conception du soutien à la vie économique locale que celle initiée par nos élus 
majoritaires.
Faudra-t-il attendre un dépôt de bilan pour que ces élus réagissent et viennent ensuite se plaindre du manque de dynamisme des commerçants locaux alors même qu’iIs 
orientent leurs concitoyens vers d’autres lieux de chalandise ?
A vous d’en juger ; n’hésitez pas à nous contacter sur ces différents sujets ou tout autre de la vie locale,
A bientôt et bonne lecture
Les conseillers de « Pour Blainville, toujours en action » : Annie FARRUDJA, Jacques BOURGUIGNON, Mimi HUSSON, Christian PILLER, Martine CLAUSSE, Bertrand DANIEL –
Le 20 septembre2016 : Facebook : Blainville toujours en action- Courriel : blainvilletoujoursenaction@gmail.com
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Retrouvez toutes les animations sur la page Facebook Blainville-sur-l’Eau AnimationsAGENDA

Pour tous renseignements sur les animations du Comité des Fêtes et réservations  : 
➤ comitedesfetes@blainvillesurleau.fr  ➤› 06 95 88 08 67  ➤          Comité des Fêtes de Blainville-sur-l'Eau

Culture - Loisirs - Divers 
Dimanche 2 octobre - Après-midi dansant
14 h 30 - MFC. Organisé par l’AMFC. 
Entrée 8 €.

Jeudi 6 octobre - Thé dansant
14 h 30 - MFC. 
Organisé par Amitié-Partage. 
Entrée 7 €.

Samedi 8 octobre 
››Bourse à la puériculture

de 9 h 00 à 12 h 30 et de 14 h 00 à 17 h 00.
Salle des Fêtes de Damelevières.
Organisée par la CSF. Entrée libre.

›

Dimanche 9 octobre 

››Loto
Ouverture des portes à 13 h 00
Salle des Fêtes de Damelevières.
Organisé par le Comité des Fêtes de 
Damelevières. 
Infos et réservations au 06 25 32 71 68.

››Concours de pétanque  
14 h 00 - Terrain face au stade de Blainville. 
Organisé par Pétanque Loisirs Blainville.

Jeudi 13 octobre - Don du sang
de 16 h 00 à 19 h 30 - MFC.
Pour un premier don, merci de vous munir 
d’une pièce d’identité. 
Venez nombreux.

Samedi 15 octobre - ACBD Tennis de Table
Rencontre à domicile - Nationale 3 Dames 
contre Neuves-Maisons TT 1. 
Salle Jean Méline - Damelevières

Jeudi 20 octobre - Thé dansant
14 h 30 - MFC. 
Organisé par l’association «Tout pour la 
recherche». Entrée 7 €.

Jeudi 27 octobre - Thé dansant
14 h 30 - MFC. 
Organisé par Amitié-Partage. Entrée 7 €.

Vendredi 11 novembre - Repas patriotique
12 h 30 - MFC.
Organisé par l’A.M.C. de Blainville/
Damelevières. 30 euros tout compris.
Contact :  03 83 75 80 13 ou 03 83 75 73 36.

Sorties-spectacles 
au théâtre La Méridienne de Lunéville.
Date limite des réservations 17 octobre 
(voir article rubrique infos diverses).

© Patrick Swirc

Ccas
Mercredis 12 et 26 octobre 
Repas du temps libre 
12 h 00 - MFC. Inscription obligatoire au 
CCAS les mardis et jeudis (dernier délai 
le jeudi précédant le repas). 

Marché de Dombasle
Dates pour le mois d’octobre : 
les jeudis 6, 13, 20, 27.

Médiathèque l’eau vive
Rappel : Concours de cosplay 
Le bulletin de participation à retourner à 
la médiathèque avant le 15 octobre 2016. 
(Bulletin d’inscription et règlement 
disponibles à la médiathèque ou 
téléchargeables sur blainvillesurleau.fr).

Vendredi 21 octobre - Heure du conte
de 14 h 30 à 16 h 30. 
Pour les 5-10 ans. 
Inscriptions à la médiathèque aux heures 
d’ouverture ou 
mediathequeleauvive@blainvillesurleau.fr.

Mercredi 26 octobre - Atelier jeux 
«La malle zoologique»
de 14 h 30 à 16 h 30 - pour les 6/9 ans. 
Inscriptions à la médiathèque aux heures 
d’ouverture ou 
mediathequeleauvive@blainvillesurleau.fr.

Dimanche 6 novembre 
Journée japonaise
de 13 h 00 à 18 h 00 à la MFC.
Organisée par la médiathèque.
Animations, expositions, concours de 
cosplay, démonstrations... 

Samedis 12 - 19 et 26 novembre 
Ateliers gratuits de dessin manga 
Animés par un auteur des Editions KOTOJI.
› 14 h 00 à 15 h 30 pour les 6-9 ans, 
› 15 h 30 à 17 h 00 pour les 10-12 ans et +. 
Attention nombre de place limité.
Inscriptions à la médiathèque ou 
mediathequeleauvive@blainvillesurleau.fr.

Comité des fêtes de blainville-sur-l’eau

Samedi 22 octobre

Soirée théâtre

20 h 30 - MFC

Avec la troupe Les 

Z’Accroscènes. 

« AINSI SOIENT-ELLES ? »

Entrée libre.

Dimanche 23 octobre 

Brocante des enfants

de 10 h 00 à 18 h 00

Nouvelle salle du Rampeux. 

Réservations jusqu’au 20 

octobre dernier délai.

Entrée libre. 

Samedi 29 octobre 
Boum des vampires 
de 15 h 00 à 18 h 00
Nouvelle salle du Rampeux
Pour les enfants de 6 à 12 ans.
Inscriptions jusqu’au 27 octobre 
dernier délai. 
Entrée libre.

Samedi 19 novembre

Soirée Beaujolais

à partir de 19 h 00 - MFC

Animation musicale.

Entrée : 15 euros avec assiette 

campagnarde - dessert et un 

verre offert.

Animations à partir de 18 h 00 
Carrière du Haut des Places.


